
 
 
 
 
 

Écoles primaires Les Primevères-Jouvence  
Conseil d’établissement  

 
Séance ordinaire  

Mardi 30 novembre 2021 en visioconférence via TEAMS  
 
 

Procès-verbal ADOPTÉ  
 
 

Présences :  
 

Pour représenter les parents :  
• Mme Catherine Fournel, présidente 
• M. Evans Lévesque, vice-président 
• Mme Julie Drapeau, trésorière  
• Mme Nabila Yasmine Saidji 
• Mme Sonya Trudeau 
• Mme Dominique Doré  
• M. Aurélien Dupuy  

 
Pour représenter le personnel enseignant :  

• Mme Anne Alain  
• Mme Karine Dionne  
• Mme Hélène Beaulieu  
• Mme Marie-Renée Coulombe  

 
Pour représenter le personnel de soutien :  

• Mme Nancy Gendron  
 
Pour représenter le personnel du service de garde :  

• Mme Claudia Couture   
 
Pour représenter les membres de la communauté :  

• M. Réjean Martel, membre de la communauté  
 
Direction de l’école :  

• M. Maxim Pilote, directeur  
• Mme Alexandra Therrien, directrice adjointe  
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École institutionnelle Les Primevères-Jouvence  

Convocation du Conseil d’établissement  
 

 
Date : Le mardi 30 novembre 2021  
Heure : 19h  
Lieu : Visioconférence via TEAMS    
 
 

Projet d’ordre du jour  
 

Bloc d’ouverture  
 

Parole au public  
 

1. Ouverture de l’assemblée  
 
2. Vérification du quorum  
 
3. Adoption du projet d’ordre du jour  
 
4. Adoption et suivis au procès-verbal de la rencontre du 26 octobre 20211 
 
5. État de situation 

• Vaccination dans les écoles  
• Test rapide 

 
Bloc décision  
 
6. Déploiement des lecteurs de CO2 
 
7. Journée du 23 décembre 2021 

• Modification de l’horaire 
• Activité de Noël  

 
8. Approbation du budget du service de garde (fiche 10)   
 
9. Activités nécessitant un déplacement à l’extérieur ou un changement aux heures 
régulières (si nécessaire)   
 
10. Révision sur les règles de régie interne du service de garde (fiche 10)   
 
11. Projet avec le conseil de quartier sur la sécurité routière   
 
 
 

 
1 Document annexé  
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Bloc de consultation  
 
17. Information générale :  
     a. de la présidente;   
     b. de la direction;    
     c. du représentant au comité de parents;  

 
18. Divers  
     a. Retour sur la photographie scolaire  
     b. Éducation à la sexualité  

 
19. Levée de l’assemblée.  
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1. 
 

Ouverture de l’assemblée 
 
Madame Catherine Fournel, présidente de l’assemblée, souhaite la bienvenue 
aux membres et ouvre l’assemblée.  
 
 

2. 
 
 
 
 

Vérification du quorum  
 
M. Maxim Pilote, directeur, constate le quorum.  

3. 
 

Adoption du projet d’ordre du jour  
 
Madame Catherine Fournel présente l’ordre du jour. Madame Alexandra 
Therrien propose d’ajouter un point sur le programme d’éducation à la sexualité.   
 
 
 

CÉ.21-22 – 12 Il est proposé par Marie-Renée Coulombe 
appuyé par Sonya Trudeau, d’adopter le projet 
d’ordre du jour.  
 
 

4. Adoption et suivis au procès-verbal de la rencontre du 26 octobre 2021 1 

 
Modifications : Une erreur s’est glissée dans le prénom de Madame Sonya 
Trudeau. De plus, M. Réjean Martel n’a pas approuvé sa nomination lors de la 
dernière rencontre du conseil d’établissement puisqu’il était absent.  
 
 
Suivi : Aucun suivi.     
 
 
 

 

CÉ.21-22 – 13 Il est proposé par Nabila Yasmine Saidji, appuyé 
par Nancy Gendron, d’approuver le procès-
verbal de la rencontre du 26 octobre 2021.  
 
 

5. État de situation COVID  
 
Historique de la situation  
 
M. Maxim Pilote fait un retour sur l’état de la situation à l’école Les Primevères. Il 
mentionne que le premier cas de COVID-19 a été détecté mercredi dernier, le 
24 novembre. Rapidement, soit le samedi suivant, le seuil critique du 30 cas a 
été atteint. De ce fait, l’Institut national de santé publique du Québec a pris la 
décision de fermer l’école Les Primevères pour éviter la propagation puisque 
l’école était devenue un centre d’éclosion. M. Maxim Pilote mentionne 
qu’actuellement, 38 cas sont confirmés pour l’ensemble de l’école incluant à la 
fois des élèves et des membres du personnel. L’école restera donc fermée pour 
un minimum de 10 jours.  
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Il énonce également que le Centre de services scolaire des Découvreurs a fourni 
de l’équipement informatique à toutes les familles qui ont fait la demande 
auprès de la direction. Au total, ce sont 73 appareils informatiques qui ont été 
prêtés afin que les élèves puissent suivre l’enseignement à distance.  
 
Madame Karine Dionne félicite M. Maxim Pilote et Madame Alexandra Therrien 
pour la façon dont ils ont géré la situation épidémiologique à l’école Les 
Primevères.  
 
 
Vaccination dans les écoles  
 
Madame Alexandra Therrien mentionne que la vaccination à l’école Jouvence 
aura lieu le 21 décembre prochain en après-midi. Concernant l’école Les 
Primevères, la vaccination se tiendra toute au long de la journée du 22 
décembre.  
 
Pour procéder à l’inscription des élèves, il faut accéder à la plateforme Clic-
Santé. À noter que les inscriptions seront fermées 48 heures avant la tenue de la 
vaccination dans les écoles.  
 
 
Test rapide  
 
Madame Alexandra Therrien rappelle aux membres que les tests rapides sont 
disponibles dans les écoles. Pour pouvoir les utiliser, il faut que les parents aient 
préalablement rempli le formulaire transmis en début d’année. Elle mentionne 
également que, pour l’instant, un seul test rapide a été utilisé et que celui-ci s’est 
avéré négatif.  
 
 

6. Déploiement des lecteurs de CO2 

M. Maxim Pilote mentionne aux membres que le déploiement des lecteurs de 
CO2 se fera dans les prochaines semaines, mais qu’aucune date, ni aucun plan 
de déploiement n’est encore connu. Il explique également que le ministère de 
l’Éducation a créé une charte de mesure afin d’évaluer le niveau de PPM dans 
les classes.  

 

7. Journée du 23 décembre 2021  
Modification de l’horaire  

M. Maxim Pilote mentionne que le Centre de services scolaire des Découvreurs 
ne s’est pas encore positionné sur l’horaire de la journée du 23 décembre 
prochain. La décision finale sera prise le jeudi 2 décembre prochain. Il 
questionne les membres sur leur accord de préautoriser le déplacement de 
l’horaire de cette journée avant que la décision finale soit prise par le CSSDD.  
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Activités de Noël  

M. Maxim Pilote explique que plusieurs activités de Noël sont planifiées, mais qu’il 
est possible que l’Institut national de santé publique du Québec mette en place 
certaines restrictions. Dans le cas échéant, l’école Les Primevères-Jouvence 
respectera les recommandations et les obligations de l’Institut.  

 

CÉ.21-22 – 14 Il est proposé par Nabila Yasmine Saidji, appuyé 
par Evans Lévesque, de préautoriser la 
modification de l’horaire lors de la journée du 23 
décembre prochain si le Centre de services 
scolaire des Découvreurs l’autorise également.  
 
 

8. Approbation du budget du service de garde (fiche 10)  
M. Maxim Pilote présente le budget du service de garde de l’école Les 
Primevères-Jouvence. Il présente les prévisions et le réel des budgets.  

 

 
 
 
 
 

CÉ.21-22 – 15 Il est proposé par Evans Lévesque, appuyé par 
Nabila Yasmine Saidji, d’approuver le budget du 
service de garde de l’école Les Primevères.   

CÉ.21-22 – 16 Il est proposé par Evans Lévesque, appuyé par 
Sonya Trudeau, d’approuver le budget du service 
de garde de l’école Jouvence.    
 
 

9. Activités nécessitant un déplacement à l’extérieur ou un changement aux 
heures régulières (si nécessaire)  
Madame Hélène Beaulieu explique que la campagne de financement Air-PAL 
se terminera le 8 décembre. La collecte de denrées pour les familles migrantes 
de l’école Sainte-Geneviève, quant à elle, est terminée.  

 
10. Révision sur les règles de régis interne du service de garde (fiche 10)  

L’an dernier, la règle de régis interne concernant l’utilisation des micro-ondes a 
été modifiée en raison de la situation épidémiologique. M. Maxim Pilote 
questionne les membres du conseil d’établissement sur la possibilité de réintégrer 
les micro-ondes au service de garde à la suite de questionnement provenant 
des parents.  

 

À la suite de plusieurs échanges sur la question, Madame Catherine Fournel 
propose que la décision sur la révision de la règle de régis interne du service de 
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garde concernant les micro-ondes soit remise au prochain conseil 
d’établissement. 

 
 
 
 

CÉ.21-22 – 17 Il est proposé par Catherine Fournel, appuyé par 
Evans Lévesque, de remettre au prochain conseil 
d’établissement la décision de réviser les règles 
de régis interne du service de garde concernant 
l’utilisation des micro-ondes.    
 
 
 

11. Projet avec le conseil de quartier sur la sécurité routière  
M. Maxim Pilote explique que l’an dernier, la ville de Québec a offert une 
subvention de 3000 $ à chaque conseil d’établissement pour faire la promotion 
de la sécurité routière. Avec la collaboration de l’école l’Étincelle Trois-Saisons, 
cinq capsules seront filmées afin de promouvoir la sécurité routière. Un vidéaste 
a approché lesdites écoles pour aller de l’avant avec le projet.  

 
 
 
 

CÉ.21-22 – 18 Il est proposé par Evans Lévesque, appuyé par 
Sonya Trudeau, accepte le projet avec le conseil 
de quartier sur la sécurité routière.  
 
 

 
12. Information générale  

 
a. de la présidente;    

Madame Catherine Fournel souhaite un joyeux temps des fêtes et 
du repos aux membres du conseil d’établissement. Elle remercie 
les membres pour leur précieuse collaboration.  

 
b. de la direction;  

Un souper était prévu pour souligner le départ à la retraite des 
membres du personnel de l’école Les Primevères-Jouvence. 
Malheureusement, en raison de la situation épidémiologique, la 
réservation a été annulée. M. Maxim Pilote et Madame Alexandra 
Therrien souhaitent à tous les membres du conseil d’établissement 
de joyeuses fêtes.  
 

c. du représentant au comité de parents;  
M. Aurélien Dupuy évoque l’impossibilité de pouvoir représenter 
les parents au comité en raison d’un conflit d’horaire. M. Evans 
Lévesque se propose pour reprendre les rênes du comité.  
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13. Divers  
Éducation à la sexualité  

Madame Alexandra Therrien explique que depuis 2018, les enseignants sont 
tenus d’enseigner le contenu de l’éducation à la sexualité. Avant que ceux-ci 
puissent débuter l’enseignement de cette matière, le calendrier doit être 
approuvé par les membres du conseil d’établissement. M. Maxim Pilote rappelle 
que la planification est sensiblement la même que celle de l’an dernier.  

 

14.Levée de l’assemblée   
 

Mme Catherine Fournel remercie les membres et annonce la levée de l’assemblée 
à 21h49.  
 

 
 

 
 
 
 
Maxim Pilote  
Directeur  
École Les Primevères-Jouvence  

 

Alexandra Therrien  
Directrice adjointe  
École Les Primevères-Jouvence  

 

Catherine Fournel  
Présidente du CÉ  

 

C.E.-21-22-19 Il est proposé par Mme Nabila Yasmine Saidji, 
appuyé par Mme Sonya Trudeau, d’approuver 
le calendrier pour l’enseignement de 
l’éducation à la sexualité pour l’année 2021-
2022.    
 
 

C.E.-21-22-20 Il est proposé par Mme Nabila Yasmine Saidji, 
appuyé par Mme Julie Drapeau, d’approuver 
la levée de l’assemblée par visioconférence 
via TEAMS.    


